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Le JUDO FSGT
en 10 questions

l �conditions d’affiliation 
et de licence

l �normes 
d’encadrement

l �conditions de passage 
de grade

l �nature des 
compétitions fédérales

l �spécificité des règles 
d’arbitrage...
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judo, jujitsu FSGT

1) Les clubs doivent-ils licencier tous leurs adhérents ?

Le code du sport indique que : « Les statuts des fédérations sportives 
peuvent prévoir que les membres adhérents des associations affiliées 
doivent être titulaires d’une licence sportive. » de leur fédération.
La FSGT n’a pas fait ce choix. Néanmoins, la prise de licences permet 
d’animer et de contribuer à son dynamisme et à l’impact de ses va-
leurs, tout en respectant le principe de la liberté d’association. 

2) Les judokas FSGT peuvent-ils obtenir des grades Dan ?

Les grades de ceinture noire 1er dan et suivants sont des titres dé-
finis par l’Etat et délivrés par la Commission Spécialisée des Dan et 
Grades Equivalents. Des dispositions spécifiques aux licenciés FSGT 
permettent de se présenter aux passages de grades. Il faut :
l présenter son livret du judoka FSGT validé par trois timbres li-
cence FSGT dont celui de la saison en cours ;
l présenter son carnet de grades (commandé à la ligue FFJDA et 
payé par la FSGT) ;
l présenter un certificat médical de non contre indication à la pra-
tique du judo en compétition de moins d’un an ;
l être présenté par son enseignant licencié FSGT, titulaire du brevet 
d’Etat d’éducateur sportif option judo ou du brevet fédéral de mo-
niteur de judo FSGT.

3) Les règles d’arbitrage FSGT sont-elles différentes ?

Le code sportif du judo FSGT s’appuie sur le règle-
ment de la Fédération Internationale de Judo. Cepen-
dant, des spécificités existent au niveau du règlement 
des compétitions pour en faciliter l’accès au plus grand 

nombre dans le respect des autres :
l temps de combat des seniors ramené à 4 
minutes au lieu de 5 ;
l cartons jaune et rouge : pénalités pour les 
coaches à l’attitude inconvenante ;
l organisation de compétitions à l’échelle na-
tionale pour toutes les catégories d’âge (voir 
question n° 5)…



4) Quelles sont les relations grades-championnats ?

Les championnats de France FSGT et de zone individuels FSGT 
ouvrent droit à la relation grades championnats (catégories ca-
dets à seniors). Les points obtenus sont remis directement aux 
combattant(e)s et transmis aux ligues FFJDA d’appartenance.

5) Quelles sont les types de compétitions de judo FSGT ?

Au-delà de la pratique du judo de loisir et des nombreuses mani-
festations locales, la FSGT organise plusieurs types de compétitions 
nationales, quelle que soit la nationalité du pratiquant et permettant 
ainsi l’accès de chacun à son plus haut niveau possible. 
Il existe aujourd’hui : 
l un championnat de France FSGT pour chacune des catégories de 
poids et de sexe en minimes, cadets, juniors et seniors. Pour accé-
der aux épreuves nationales, les judokas disputent leur sélection 
au plan territorial (championnat de zone – inter région – et parfois 
championnat départemental). 
l une coupe de France concernant trois épreuves : un championnat 
par équipes départementales poussins – poussines (équipes mixtes) 
et benjamins – benjamines ; un championnat par équipes de clubs 
seniors et équipes de clubs kyu ; un championnat de nage no kata. 

6) Quelles sont les conditions d’encadrement dans les clubs ?

Depuis 1984, la FSGT dispose d’un brevet fédéral de moniteur de judo 
(1er et 2e degré) qui permet à son titulaire d’animer le judo à titre bé-
névole, délivrer des grades kyu (jusqu’à la ceinture marron) et accrédi-
ter des judokas aux passages de grade Dan délivrés par la CSDGE. 
Le principe retenu par la FSGT est que tous les clubs de judo dispo-
sent d’un encadrement qualifié, titulaire du brevet fédéral FSGT ou 
d’une qualification professionnelle si l’enseignant est rémunéré. 

7) Le judo FSGT a-t-il des perspectives internationales ?

Les championnats fédéraux juniors et seniors sont qualificatifs 
pour les championnats internationaux de la Confédération Spor-
tive Internationale du Travail qui regroupe une dizaine de nations. 
Chaque année, la CSIT organise un championnat par équipe et in-
dividuels en alternance pour l’une des 2 catégories d’âge. Il s’agit 
pour beaucoup d’une occasion unique de participer à une compé-
tition au niveau international.



8) Histoire et identité du judo FSGT

Comme pour beaucoup d’activités développées par la FSGT, le judo 
est né dans les années 40 dans des clubs multisports. Aujourd’hui, 
la plupart des clubs de judo sont des petites associations indépen-
dantes de quartier ou situés en zone rurale. D’autres sont des sec-
tions importantes de grands clubs omnisports locaux. Le judo FSGT 
fut aussi le premier à organiser des compétitions pour les enfants 
et les féminines.

9) Le judo FSGT en quelques chiffres 

l	plus de 250 clubs ou sections de clubs affiliés. 
l	environ 1000 participant(e)s aux différentes épreuves nationales
l	70 comités départementaux omnisports et 6 zones judo structurées 
(Ile-de-France, Nord-Est, Rhône-Alpes, Centre, Sud-Est, Sud-Ouest, 
Ouest). 
l	plus de 400 brevets fédéraux délivrés depuis 1984.

10) L’activité judo au sein de la FSGT 

Le judo fait partie des 139 activités pratiquées à la FSGT qui fédère 
plus de 4300 clubs et mobilise 260 000 pratiquants. La FSGT est 
une fédération agréée par l’Etat (agréments sport ; et jeunesse et 
éducation populaire). Les clubs affiliés peuvent bénéficier de tous 
les avantages liés à ce label : subventions, déclaration de stages 
sportifs, reconnaissance de la formation et du perfectionnement des 
cadres… La licence omnisports couvre les adhérents pour la pra-
tique de toutes les activités fédérales, et permet selon les cas des 
réductions : forfaits ski…).
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Pour en savoir plus, contactez le 
comité FSGT de votre département ou 
le secrétariat fédéral de la commission 
Judo : virginie.pleux@fsgt.org 
ou consultez le site internet de la 
fédération : www.fsgt.org


